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LES PREMIÈRES NATIONS DU QUÉBEC ET LES INUITS 

   

   

Ebyôn produisait récemment : LES PREMIÈRES NATIONS DU QUÉBEC 
ET LES INUITS - LEUR PRÉSENTATION ET LA LOI SUR LES INDIENS. 
Document pédagogique à l’intention des apprenants en alphabétisation.  

Nous présentons deux chapitres de cet ouvrage, afin de familiariser nos 
lecteurs avec l’histoire et la culture des Premières Nations du Québec. Quelques 
exercices de français qui accompagnent ces textes sont inclus. Nous en profi-
tons pour remercier le programme des Initiatives fédérales-provinciales conjoin-
tes en matière d’alphabétisation (IFPCA) pour sa contribution financière. 

 

Les Premières Nations du Québec et les Inuits 

 Au Québec, les Premières Nations comptent 10 nations 
amérindiennes. Une nation inuite existe aussi. Les Amérindiens 
sont au nombre d’environ 69 500 et les Inuits de 10 000, pour un 
total de près de 80 000 autochtones. Les autochtones représen-
tent donc un peu plus de 1% de la population du Québec, qui 
s’élève à environ 7 500 000 habitants. Plus de la moitié de la 
population autochtone a moins de 25 ans. 

Les autochtones sont les descendants des premiers 
habitants arrivés en Amérique du Nord, il y a plus de 35 000 ans, 
par le Détroit de Béring, situé entre la Russie et l’Alaska.  

Les 10 nations amérindiennes ont des cultures et des 
modes de vie différents. Elles appartiennent à deux familles 
linguistiques et culturelles : algonquienne et iroquoienne. Les  
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Abénaquis, Algonquins, Attikamekws, Cris, Malécites, Micmacs, 
Montagnais et Naskapis sont de culture algonquienne. Les 
Hurons-Wendat et les Mohawks sont de la famille iroquoienne. 

 Le terme « Amérindien » signifie les Indiens des Amé-
riques. Il désigne les peuples originaires d'Amérique du Nord, 
d’Amérique centrale et d'Amérique du Sud. Quant au terme 
« Indien », il fut employé pour la première fois par Christophe 
Colomb lorsqu’il arriva à Cuba en 1492, car il croyait à tort avoir 
atteint les Indes.  

Les Inuits, eux, font partie de la famille eskaléoute, comme 
plusieurs autres groupes inuits du Canada.   

Environ un million d’Amérindiens vivent au Canada. Et le 
gouvernement du Canada est responsable de l’administration de 
toutes leurs affaires, depuis qu’il a adopté la Loi sur les Indiens 
en 1876. Encore aujourd’hui, cette loi définit le mode d’organisa-
tion et d’administration des Amérindiens, incluant ceux du 
Québec. Par contre, le 20 mars 1985, le gouvernement du 
Québec adoptait une résolution qui reconnaissait que les 
Premières Nations avaient le droit de :  

• se gouverner elles-mêmes et de posséder l’autonomie 
gouvernementale, ainsi que leur culture, leur langue et leurs 
traditions;  

• être propriétaires de leurs terres et de les contrôler;  
• chasser, pêcher, récolter et participer à la gestion des 

ressources fauniques;  
• participer au développement économique du Québec et d’en 

bénéficier. 

 Au Québec, environ 50 000 Amérindiens habitent dans des 
réserves administrées par un Conseil de bande composé du chef 
et des conseillers. Quelque 19 500 vivent en dehors des 
réserves, dans de nombreuses villes, dont La Tuque, Montréal, 
Trois-Rivières, Chicoutimi, etc. Quant aux Inuits, ils habitent 
presque tous dans un de leurs 14 villages nordiques.  
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Exercices pour aider à la compréhension 

• Il y a environ combien d’années, que les ancêtres des autochtones 
sont arrivés en Amérique ?  

• Nommez deux pays d’Amérique du Nord.  
• Combien y a-t-il d’Amérindiens et d’Inuits au Québec ?  
• En quelle année fut adoptée la Loi sur les Indiens ? 
• Que signifie autonomie gouvernementale ? 
 

Exercices de grammaire 

• Trouvez les noms propres dans le 1er paragraphe 
• Récrivez les phrases suivantes en corrigeant les fautes, s’il y en a 

 Dix nations amérindienne habite le teritoire québécoi. 
 Environ un milion d’Amérindiens habite le Canada. 
 La Loi sur les Indiens datte de 1876. 

 

Les réserves amérindiennes 

Lorsque nous parlons des Amérindiens et de leurs réserves, 
de quoi s’agit-il au juste ? Une « réserve » est un morceau de 
territoire où les Amérindiens habitent et exercent leurs activités 
quotidiennes. Mais ces terres n’appartiennent pas aux 
Amérindiens. Elles sont la propriété du gouvernement canadien. 
C’est ce même gouvernement qui, par la Loi sur les Sauvages 
qu’il adopta en 1876, continue de dicter aux Amérindiens 
comment ils doivent se gouverner, s’organiser et vivre. Cette loi 
s’appelle maintenant Loi sur les Indiens.     

À propos des Inuits, ils n’habitent pas dans des réserves, 
mais dans 14 villages nordiques dirigés par un maire et des 
conseillers élus pour deux ans.  

Au Québec, environ 50 000 Amérindiens vivent dans 42 
réserves et 19 500, à l’extérieur. Ces réserves couvrent une 
superficie de 746,4 kilomètres carrés, soit moins du tiers de la 
superficie de l’île de Montréal.       

Dans les réserves amérindiennes, les Conseils de bandes 
sont responsables de l’administration des services à la commu-
nauté, dont la santé et l’éducation. Ils ont également un rôle 
politique en représentant la population auprès des gouverne-
ments fédéral et provincial et en négociant avec eux des 
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ententes sur leurs droits. Ces Conseils sont composés d’un chef 
et de conseillers.  

 

Exercices pour aider à la compréhension 

• Qu’est-ce qu’une réserve amérindienne ? 
• À qui appartiennent les terres sur lesquelles se trouvent les réserves ? 
• Que signifie le mot dicter ? 
• Comment s’appelait la Loi sur les Indiens lors de son adoption en 1876 ? 
• Quelle est la superficie de la ville de Trois-Rivières ?  

 

Exercices de grammaire 

• Trouvez cinq noms propres dans le texte. 
• Trouvez tous les adjectifs qualificatifs dans le texte. 
• Mettez les phrases suivantes au passé composé : 

 Plusieurs Amérindiens habitent dans les réserves. 
 Le gouvernement adopte une loi. 
 Les réserves couvrent une petite superficie de terre. 
 Le chef et des conseillers composent le Conseil de bande. 

 
Note : Les personnes intéressées peuvent consulter le document en 
entier dans le site de la Base de données en alphabétisation des 
adultes :  http://www.bdaa.ca/clrf/inuits/cover.htm Nous en profitons pour souli-
gner le magnifique travail réalisé par cet organisme pour la promotion 
de l’alphabétisation au Canada et dans le monde. 
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Les groupes populaires d’alphabétisation de Trois-Rivières* 

Le Centre d’éducation populaire de Pointe-du-Lac 
490, Grande-Allée, Trois-Rivières QC G0X 1N0 
tél : (819) 377-3309   fax : (819) 377-3052     

COMSEP 620, rue Ste-Geneviève Trois-Rivières QC G9A 3W7  
tél : (819) 378-6963   fax : (819) 378-0628    @ : comsep@tr.cgocable.ca 
Internet : www.comsep.qc.ca 
 
Ebyôn 89, rue Saint-Irénée, Trois-Rivières QC G8T 7C3 
tél : (819) 373-7653   fax : (819) 691-2866    @ : ebyon@infoteck.qc.ca 
 

*Ces trois groupes font partie du Regroupement des groupes populaires en 
alphabétisation du Québec (RGPAQ).  
 

Vous pouvez consulter tous les numéros de ALPHABÉTISATION – TROIS-
RIVIÈRES, à www.nald.ca/newslet/french/alpha_tr/archive.htm. Nous remercions la 
Base de Données en Alphabétisation des Adultes (www.nald.ca) de nous 
héberger. 
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